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ORDRE DU JOUR PROVISOIRE 
        de la 2320ème session du CONSEIL DE L'UNION EUROPEENNE 

(Pêche) 
 
Bruxelles, jeudi 14 (14 h.00) et vendredi 15 décembre 2000 

 
 

1. Approbation de l'ordre du jour 
 
 
2. Approbation de la liste des points "A" 
   doc. 14408/00 PTS A 76 
 
 
3. Proposition de règlement (CE) du Conseil établissant, pour 2001, les possibilités de pêche et 

les  conditions associées pour certains stocks halieutiques et groupes de stocks halieutiques, 
applicables dans les eaux communautaires et, pour les navires communautaires, dans des eaux 
soumises à des limitations de captures (°)  (AL) 

 (Base juridique :  Article 8(4) du règlement n° 3760/92) 
- Adoption 

   docs 13941/00 PECHE 211 
    14155/00 PECHE 225 
 
 
4. Communication de la Commission au Conseil et au Parlement européen : application du 

principe de précaution et mécanismes pluriannuels de fixation des TAC 
 - Débat d'orientation 
   doc. 14058/00 PECHE 213 
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5. Proposition de décision du Conseil relative à une participation financière de la Communauté à 

certaines dépenses consenties par les Etats membres pour la mise en oeuvre des régimes de 
contrôle, d'inspection et de surveillance applicables à la Politique commune de la pêche  

 - Orientation commune 
   docs 12504/00 PECHE 163         (x) 
    14156/00 PECHE 226 
 
 
6. Proposition de règlement du Conseil prévoyant certaines mesures techniques de conservation 

pour certains stocks de grands migrateurs 
 - Orientation commune 
   docs 9102/00 PECHE 77         (x) 
    14063/00 PECHE 218 
    14157/00 PECHE 227 
 
 
7. Maroc : relations futures en matière de pêche 
 - Etat de la situation 
 
 
8. Proposition de décision du Conseil concernant la conclusion d'un accord sous forme 

d'échanges de lettres relatif à l'application provisoire du quatrième protocole fixant les 
conditions de pêche prévues dans l'accord en matière de pêche entre la Communauté 
économique européenne, d'une part, et le gouvernement du Danemark et le gouvernement 
local du Groenland, d'autre part (°) 

 (Base juridique : Article 300(2) du Traité CE) 
 - Adoption 
   docs 14061/00 PECHE 216 
    14154/00 PECHE 224 
    14158/00 PECHE 228 
 
 
9. Divers 
 
 - Organisation des travaux futurs 
 
 

_______________ 
 
 
_________________ 
(x) Document épuisé 
(°) Point sur lequel un vote peut être demandé 
(AL) Acte législatif 
 


